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→ Je préviens mon médecin traitant
→ Je poursuis l’isolement durant 10 jours 
à partir de mon résultat d’autotest positif.
→ Je serai appelé par l’Assurance Maladie
pour réaliser le tracing de mes contacts

TEST RT-PCR 

COVID-19

Mon autotest
est positif
à la COVID-19

Mon autotest
est négatif
à la COVID-19

Mon test PCR
est positif
à la COVID-19

Mon test PCR
est négatif
à la COVID-19

→ Je m’isole immédiatement et je préviens 
mes contacts pour qu’ils s’isolent également. 
→ Je me rends immédiatement dans un 
laboratoire d’analyse médicale pour faire 
un                          de confirmation au plus vite : 
le certificat de résultat d’autotest positif remis 
me permet de bénéficier d’un accès prioritaire.

À la sortie de l'isolement et durant 7 jours :
→ Je continue de respecter les gestes barrières 
→ Je porte un masque 
→ Je limite mes contacts et j'évite les rassemblements
→ Je privilégie le télétravail

Attention : En cas de symptômes ou en cas de contact à risque, vous devez faire un test 
RT-PCR ou un test antigénique.!

L’autotest est reservé aux personnes asymptomatiques. Il permet de se surveiller régulièrement 
et de pouvoir réagir rapidement en cas de détection de la COVID-19.
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Pour plus d’informations consultez la FAQ sur les autotests sur solidarites-sante.gouv.fr
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Je continue de respecter 
les gestes barrières 

 

Le résultat de mon 
test est saisi dans 

SIDEP

→ Mon résultat est intégré au pass 
sanitaire pendant la durée définie 
par les autorités.* 

Mon autotest est supervisé par un professionnel de santé
Que dois-je faire ? 

* ATTENTION : le certificat négatif d’un autotest est uniquement valable pour le pass sanitaire � Activités � 
sur le territoire national. 

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/tout-savoir-sur-la-covid-19/autotests-covid-19

